
 

  

 

CONFECTION EMPLOYÉS - CP 215 
 
 

NOUVEAUX BARÈMES* À PARTIR DU 1ER AVRIL 2023 : 

➢ INDEXATION DE 4,70 % 
 
 
 

Grade Catégorie I Catégorie II Catégorie III Catégorie IV 

1 € 2 309,37 € 2 468,16 € 2 690,48 € 2 989,36 

2 € 2 563,44 € 2 849,38 € 3 147,19 € 3 445,01 

3 € 2 662,02 € 3 003,82 € 3 299,43 € 3 672,77 

4 € 2 714,58 € 3 082,65 € 3 404,54 € 3 786,73 

5 € 2 782,27 € 3 185,08 € 3 513,39 € 3 875,59 

 
 
 
* Ceci sont les nouveaux salaires barémiques. Les salaires effectifs dans votre entreprise 
peuvent être plus élevés. 
 

 

Remarques: 
 
Les montants ci-dessus ne tiennent pas compte des possibilités suivantes : 
➢ Suite à la CCT 2017-2018, les entreprises pouvaient affecter l’augmentation salariale 

de 1,1% de façon alternative. 
➢ Dans les entreprises où l’augmentation du chèque-repas n’était pas possible, parce 

que le montant maximum de 8 euros était déjà atteint, la CCT 2019-2020 prévoyait 
une augmentation des salaires horaires bruts de 1,1% ou l’octroi d’avantages 
équivalents à partir du 01/09/2019. 

➢ Suite à la CCT 2021-2022, les entreprises pouvaient affecter l’augmentation salariale 
de 0,4% de façon alternative. 
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